
Plus d'une trentaine de personnels du SPIP de l'Hérault syndiqués et non syndiqués se sont réunis mardi 10
décembre 2019 dans le cadre de la mobilisation nationale des SPIP en Assemblée Générale exceptionnelle.
Cette présence témoigne de l'intérêt des agents pour la défense du service public et pour le maintien de
son sens noble tant pour ses usagers que pour ses fonctionnaires.

Compte tenu du report du comité technique ministériel au 18/12/ 2019, et dans le cadre de cette AG il a
été décidé :

– le Maintien du mouvement jusqu'au 18/12 avec communication du bandeau «La fonction
publique fait face à des attaques sans précédent dans ses grands principes : les agents du
SPIP de l’Hérault se mobilisent pour la défendre. Nous demandons en outre le maintien
d’un dispositif équitable et contrôlé concernant les actes de mobilité. » dans les mails,
rapports et communication dans toutes les instances institutionnelles et partenariales.

– Alerte aux Elus et aux services judiciaires
– Appel à une mobilisation interprofessionnelle avec les collègues de la PJJ
– Mobilisation dans le cadre de l'appel national pour la journée du MARDI 17 DECEMBRE 2018.
– JOURNEE SPIP MORT LE 18 DECEMBRE, pas de convocation, pas de téléphone, pas de mails,

absence aux réunions partenariales et institutionnelles, Assemblées générales sur site.

RETRAITES -STATUTS- DIALOGUE SOCIAL 
QUE VEULENT ILS ENCORE ?? 

1/Nous exigeons l’ouverture de réelles négociations sans préalable sur la base
des propositions des OS pour le renforcement et l’amélioration du système
actuel de retraites par répartition, solidaire et intergénérationnel. 

2/Nous exigeons une mobilité au sein du Ministère de la Justice dont les
critères sont garantis et équitables et des instances où nos représentants
syndicaux élus puissent occuper leur place.

3/Nous exigeons le respect des engagements pris envers nous, personnels des
SPIP, par l'application de la réforme statutaire sans délai.

STOP à la CASSE de la FONCTION PUBLIQUE et du SERVICE PUBLIC

Montpellier le 11/12/19
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